
Présentation du projet de PLU révisé des
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Présentation effectuée lors du 
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Le contenu du PLU

Un diagnostic

Il permet de 

dégager les 

enjeux du 

territoire

Le projet de territoire 

(PADD)

Le PADD fixe les grandes 

orientations pour les 10 à 15 

prochaines années.

Des Orientations 

d’Aménagement et 
de Programmation

Un plan de 

zonage

Un règlement



Un PLU largement concerté tout au long des différentes phases d’étude

Octobre-Novembre
Questionnaires 

diagnostic

5 octobre 2021
Réunion publique de 

lancement

Novembre 2021
2 ateliers diagnostics2 février 2022

Réunion PPA de 
restitution du 

diagnostic

Réunion publique 
de restitution du 

diagnostic

21 mai 2022
Forum PADD

21 septembre 
2022

Réunion 
publique de 

restitution du 
PADD

5 avril 2023
Réunion PPA de 

présentation du dispositif 
règlementaire

Réunion publique de 
présentation du dispositif 

règlementaire

Phase diagnostic Phase PADD Phase règlementaire

3
réunions 

PPA1 forum PADD

2 ateliers 

de travail

9 mai 2022
Réunion PPA de 
restitution du 

PADD

4 réunions 

publiques



Un PLU largement concerté tout au long des différentes phases d’étude

Des moyens d’information :
- Une exposition permanente et évolutive 

- Un dossier mis a disposition du public

- Informations sur les sites internet de la 

Commune et de Saint-Quentin-en-Yvelines

- Une plaquette d’information sur la révision 
du PLU

- La publication d’articles dans les presses 
municipales et d’agglomération

- 4 réunions publiques, 

Des moyens d’expressions :
- Une adresse internet spécifique

- Une urne mise à disposition en mairie 

- 2 ateliers de travail participatif 

- 1 forum sur le PADD

Les principaux sujets exprimés :
- La question de la production de logements

- La thématique des densités et formes 

urbaines

- L’aspect architectural et extérieur des 
constructions

- Le patrimoine

- L’environnement et le cadre de vie
- Le niveau de services et d’équipements
- La question des mobilités

- Le secteur gare

- Le centre-ville

- Le secteur dit : « Gros caillou »



Le projet de territoire (le PADD)

Un cadre de vie 
préservé au sein 
d’un territoire au 
développement 
urbain maîtrisé

Un cadre de vie 
conforté par le 

maintien de 
l’attractivité et du 

dynamisme 
territorial

AXE 3

AXE 1

AXE 2

Un cadre de vie 
protégé par un 

engagement pour 
la préservation de 
l’environnement 

clétien

Structuré autour de 3 grands axes



Le projet de territoire (le PADD)



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

Une OAP thématique : 

• Trame Verte et Bleue et nature en ville

6 OAP sectorielles : 

• OAP centre-bourg

• OAP Gros Caillou

• OAP Puits à Loup

• OAP Quartier de l’Avre
• OAP Broderie

• OAP intercommunale de la Pointe à l’Ange



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
OAP Trame Verte et Bleue 

et nature en ville



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
OAP Gros Caillou



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
OAP Quartier de l’Avre



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
OAP Broderie



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

OAP de la Pointe à l’Ange



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

OAP Puits à Loup



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

OAP Centre-bourg



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
OAP Centre-bourg - Séquence 1 pôle gare



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

OAP Centre-bourg - Séquence 2 avenue Maurice Jouet



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation

OAP Centre-bourg - Séquence 3 centre ancien



Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
OAP Centre-bourg - Séquence 2 avenue Maurice Jouet et 4 ancien hôtel
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Présentation du zonage et du Règlement : une nomenclature par indices

UM1a12

Ce que l’on peut 
construire : 

Vocation 

Les formes urbaines :

Implantation des constructions

Règle de densité : emprise 

au sol et espaces verts 
Hauteur maximum 

au point le plus haut

Une nomenclature proposée pour traduire la diversité des formes urbaines, avec une 
lecture simplifiée des règles :



Le plan de zonage

Indice Principe

UM Zone urbaine mixte (le centre bourg)

Objectif de maintenir une diversité des fonctions et un

certain dynamisme de ces quartiers de centralité.

UR Zone urbaine résidentielle (les quartiers pavillonnaires et

résidentiels)

Objectif de préserver la tranquillité de ces quartiers

UAs Zone urbaine d’activités économiques : zone qui a une

vocation d’accueil d’activités économique ce qui est

confirmé par le règlement.
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Les vocations de zones et destinations autorisées

UM

UR

URs

UAs

Zone urbaine 

mixte fonctionnellement

Zone urbaine 

résidentielle à dominante 

habitat et fonctions 

associées encadrées

Zone urbaine 

résidentielle stricte

Zone urbaine d’activités 
économiques

8 indices Définissent les destinations 
autorisées

AUAis

AUS

N

A

Zone à urbaniser activités 

économiques

Zone à urbaniser à plus 

long terme

Zone naturelle

Zone agricole
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Les indices de forme urbaine
 Définissent les règles 

d’implantation par rapport aux 
voies, aux limites séparatives et 
entre les 2 constructions sur un 
même terrain

1
2
3
4
5
6
7
8

Avenue Maurice Jouet, Jules Ferry, pôle gare

Place de la République, sud de la rue Maurice Jouet, marché

Secteur « centre et hameaux anciens » (rue Henri Prou et abords) 

Quartiers pavillonnaires organisés (lotissements)

Quartiers pavillonnaires diffus

Secteur de la Broderie

Quartiers de grandes résidences de collectif

Zones d’activités 

8 indices, une diversité de formes urbaines



Le règlement

Indice Emprise au sol* 

maximale

Pourcentage minimum d’espaces verts

% total minimum 

d’espace vert
Règle de répartition du minimum 

d’espace vert imposé
% minimum

de pleine 

terre

% maximum en 

espaces verts 

complémentaires

a 70% de l’unité 
foncière

20% de l’unité 
foncière

10% 10%

b 60 % de l’unité 
foncière

30% de l’unité 
foncière

15% 15%

c 50 % de l’unité 
foncière

30% de l’unité 
foncière

15% 15%

d + 35 m² d’emprise 
au sol

50% des espaces 

libres

30% 20%

e 30 % de l’unité 
foncière

45% de l’unité 
foncière

35% 10%

Les indices de densité



Le règlement

Les indices de hauteur

Hauteur totale 

maximale de la 

construction = indice 

porté dans la zone (H)

Nombre de niveaux 

maximum admis 

pour les 

constructions  

Hauteur 

maximale en 

mètres de la 

façade (h)

9 R+1+C 6

10 R+1+C 7

12
R+2 ou R+2+C / 

R+2+A
9

16

UM : R+3+C / R+3+A 13

UR, UAs et AUAis : 

R+4
16



Le plan de zonage - de nombreuses protections



Les étapes à venir

Rédaction mémoire 
en réponse à la MRAe

1 mois

Réception 
la plus 
tardive 
10/11

Rédaction 
jusqu’à fin 
novembre

En attente Retours 
avis PPA

Dates 
proposées :

du 04/12 
jusqu’à début 

janvier 
(semaine du 8 
ou 15 janvier)

Remise du 
Rapport 

final

Jusqu’au 
16/11

Enquête 
publique

Semaine 
suivant la 
clôture de 
l’enquête

Remise du PV

Réponse 
au PV dans 
les 15 jours

1 mois

Retravail du PLU
Approbation 

du PLU en CM 
puis CC

CC visé : 
28/03

(CC suivant : 
23/05)

Finalisation 
dernière 

semaine de 
février




